
SYNDICAT CGT DES FONCTIONNAIRES ET AGENTS
PUBLICS DE DRANCY

22 rue de la République

93700 Drancy

cgt.drancy@gmail.com

Drancy, le 10 décembre 2021

Lettre OUVERTE
A Madame Aude LAGARDE Maire
AU PREFET DE SEINE SAINT DENIS
Au Président du CHSCT , du Comité technique (CT)
Au Personnel, 

Encore  une  fois,  nous  ne  comprenons  pas  la  discrimination  de  la  CGT  et  la  CFDT  dévoilée  par  le  tract
du 10 décembre 2021 (joint) qui indique une négociation entre UNSA et FO et une victoire de la négociation.

Nous, la CGT et CFDT, syndicats majoritaires avons demandé négociation  par courrier en date du 23 juillet 2021.
(pièce jointe)

Par retour de courrier, une seule séance de présentation a eu lieu le 13 septembre 2021, CGT et CFDT argumentant
et   où l'UNSA et  FO ont  été silencieux et  vous avez mis fin  à  la  date du 20 septembre 2021 à l'ouverture de
négociation sur le temps de travail. (Pièce jointe) 

Ainsi, nous constatons que la concertation dite au Comité technique, ne s'est pas encore déroulé que le tract
UNSA FO indique une négociation sans la CGT, ni la CFDT.

Nous vous demandons la raison de cette discrimination. 
Nous vous demandons la réouverture de vos négociations avec l'ensemble des représentants du personnel :

L’arrêt de telle procédure délictueuse, le gel de la procédure et le maintien des droits des agents en 2022, au
vu de la situation illégale...

Sans réponse de votre part, nous nous verrons contraint à alerter les autorités compétentes dans ces délits et
procédures.

Nous vous prions d'agréer, Madame la Maire, Cher(e)s collègues nos plus sincères salutations syndicales.
 

Henri TAMAR
 Secrétaire du CHSCT, élu CT 
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